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I. INTRODUCTION ET RAPPEL

1. Le Règlement financier de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) et son règlement d’exécution ont été adoptés par l’Assemblée générale et les autres 
organes compétents de l’OMPI en 1970 (document AB/I/33).  En octobre 1981, l’Assemblée 
de l’OMPI et les autres organes compétents de l ’OMPI ont approuvé des modifications 
du Règlement financier et ont donné un avis favorable en ce qui concerne la modification du 
règlement d’exécution (paragraphe 203 du document AB/XXII/22).  De nouvelles 
modifications du Règlement financier et de son règlement d’exécution ont été approuvées par 
les assemblées des États membres en 1991.  Pendant sa session ordinaire de 2006, 
l’Assemblée générale a demandé au Secrétariat de soumettre un projet de révision
approfondie du Règlement financier de l’OMPI et de son règlement d’exécution à la 
première session officielle de 2007 du Comité du programme et budget (PBC) 
(paragraphe 102.ii) de l’annexe I du document A/42/9).  L’ensemble des nouvelles 
dispositions du Règlement financier et de son règlement d’exécution annexées au présent 
document ont été élaborées par le Secrétariat à la suite de cette demande.
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II. METHODE

2. Pour élaborer les propositions ci-jointes, le Secrétariat a pris comme référence 
le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) (révisés pour la dernière fois en 2003).  Ces textes ont été adaptés, chaque fois que 
cela était nécessaire, aux besoins spécifiques de l’OMPI.  Les dispositions financières d’autres 
organisations ont été utilisées à la place de celles applicables à l’ONU lorsqu’elles ont été 
considérées comme mieux adaptées à la situation de l’OMPI (le Secrétariat a analysé 
le Règlement financier et son règlement d’exécution des organisations suivantes : Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA), Bureau international du Travail (BIT), 
Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture (UNESCO), Organisation météorologique mondiale (OMM) et 
Organisation mondiale de la santé (OMS)).

3. En ce qui concerne l’audit externe, le Secrétariat a analysé les normes de vérification 
du Groupe de vérificateurs externes de l’Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) (le groupe est 
constitué de membres du Comité des commissaires aux comptes de l’ONU et des vérificateurs 
externes désignés par les institutions spécialisées et l’AIEA. Le vérificateur externe des 
comptes actuel de l’OMPI, c’est-à-dire le directeur du Contrôle fédéral des finances de 
la Confédération suisse, est membre de ce groupe).  Le Secrétariat a aussi analysé les 
directives relatives aux dispositions sur la vérification extérieure des comptes pour les 
institutions internationales membres de l’Organisation internationale des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI)1.

4. La proposition ci-jointe est fondée sur les informations reçues par le Comité d’audit.  
Il en est fait état dans le rapport sur la quatrième réunion du Comité d’audit (tenue du 26 au 
29 mars 2007) (document WO/AC/4/2 daté du 13 avril 2007), qui a été communiqué
aux États membres sous couvert de la note verbale C.N 2770.  Des consultations informelles 
ont aussi eu lieu avec l’auditeur interne et le vérificateur externe des comptes.

5. Les propositions jointes en annexe sont présentées sous la forme d’un tableau 
comportant trois colonnes : la première colonne indique les nouveaux articles et les nouvelles 
règles proposés, la deuxième colonne mentionne les dispositions correspondantes 
du Règlement financier en vigueur ou de son règlement d’exécution, et la troisième colonne 
explique la raison de la révision, de l’adjonction ou de la suppression proposée.  À ce stade de 
l’examen et afin de faciliter l’analyse du nouveau système proposé par le comité, les textes
du Règlement financier et de son règlement d’exécution sont présentés ensemble.  Toutefois, 
en vue de leur examen par l’Assemblée générale, ces deux textes feront l’objet de documents 
distincts.

6. En ce qui concerne le mandat du vérificateur externe des comptes, certaines 
modifications de forme ont été apportées au texte du mandat joint en annexe au Règlement 
financier en vigueur de l’OMPI.  Toutefois, ce mandat étant comparable à celui annexé 
au Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées 
partageant des normes communes de vérification des comptes, aucune disposition nouvelle 
n’a été introduite.

1 Exemple des pratiques exemplaires des règles et règlements financiers concernant 
les mécanismes de contrôle des institutions internationales, Groupe de travail de l’INTOSAI sur 
le contrôle d’institutions internationales, octobre 2004, Oslo.
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III. QUESTIONS RELATIVES À LA GOUVERNANCE

7. Comme pour toutes les autres organisations du système de l’ONU, les propositions 
ci-jointes portent sur deux types de dispositions : le Règlement financier et le règlement 
d’exécution.  Le Règlement financier énonce les directives générales régissant la gestion 
financière de l’Organisation, alors que le règlement d’exécution précise les procédures 
essentielles garantissant un respect clair et effectif du Règlement financier approuvé.  Par 
ailleurs, le règlement d’exécution contient des dispositions visant à préciser les paramètres à 
l’intérieur desquels le personnel doit exercer ses responsabilités.

8. L’approbation du Règlement financier et de toute modification y relative relève 
exclusivement de l’Assemblée générale (article 1.2), mais le règlement d’exécution est établi 
par le directeur général dans le cadre du Règlement financier (article 5.8).  Le directeur 
général peut modifier le règlement d’exécution ou en suspendre l’application d’une manière 
conforme au règlement d’exécution du Règlement financier (règle 101.1) : toutefois, dans le 
cas d’une modification, le directeur général fait rapport à l’Assemblée générale sur cette 
modification (article 5.9).

IV. PRINCIPAUX CHANGEMENTS PAR RAPPORT AU SYSTEME ACTUEL

9. En présentant aux États membres pour examen les propositions ci-jointes, le Secrétariat 
souhaite formuler les observations ci-après à propos des modifications apportées par rapport 
au système actuel :

– La nouvelle version du Règlement financier et de son règlement d’exécution 
incorpore le nouveau mécanisme adopté par l’Assemblée générale en 2006 en vue 
de faire davantage intervenir les États membres dans la préparation et le suivi du 
programme et budget de l’Organisation : articles 2.5, 2.12, 6.5 et 6.6 et 
règles 102.1 et 106.11.

– Les modifications concrétisent la notion de budgétisation fondée sur les résultats :
le programme et budget proposé pour chaque exercice biennal devra énoncer les 
objectifs de l’Organisation et les résultats attendus pour chaque programme et 
indiquer les ressources financières et humaines nécessaires pour atteindre ces 
objectifs et les résultats escomptés (article 2.4);  le directeur général mettra en 
place un système d’évaluation de l’exécution du programme par les États 
membres (article 2.12).

– Les modifications renforcent le rôle des États membres dans la gestion financière 
de l’Organisation : les propositions supplémentaires et révisées concernant le 
programme et budget seront examinées et approuvées par les États membres par 
l’intermédiaire du PBC et de l’Assemblée générale (articles 2.8 et 2.9);  
le directeur général peut, en cas d’urgence, approuver des dépenses imprévues et 
extraordinaires (toutefois, dans ce cas, l’autorisation préalable de l’Assemblée 
générale sera nécessaire (article 2.11);  toute forme d’emprunt extérieur 
nécessitera l’approbation préalable de l’Assemblée générale (article 4.13);  cela 
vaut aussi pour l’acceptation de contributions volontaires qui, directement ou 
indirectement, implique des obligations financières supplémentaires importantes
pour l’Organisation (article 3.11).
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– Les modifications posent le principe de l’obligation redditionnelle de tous les 
membres du personnel de l’Organisation : tous les fonctionnaires de 
l’Organisation seront guidés dans leurs actes par les principes de la gestion 
financière efficace et l’application du principe d’économie (règle 101.1);  ils 
seront personnellement tenus de rendre compte et responsables financièrement 
pour tout manquement au Règlement financier et à son règlement d’exécution ou 
aux ordres de service correspondants (règle 101.2).

– Les modifications mettent en place un système de contrôles croisés et consacrent 
le principe de la séparation des fonctions financières : la nouvelle version 
du Règlement financier et de son règlement d’exécution consacre le pouvoir, 
la responsabilité et l’obligation de rendre compte des chefs de programme en ce 
qui concerne l’utilisation des ressources approuvées par les États membres en 
faveur des programmes placés sous leur supervision, en vue d ’atteindre les 
objectifs et les résultats attendus approuvés par les États membres pour les 
programmes en question.  Toutefois, dans le souci de renforcer le contrôle interne, 
la nouvelle version du Règlement financier et de son règlement d’exécution 
prévoit aussi que les engagements et les dépenses émanant des chefs de 
programme seront examinés par les agents appropriés nommés par le contrôleur 
afin de s’assurer de leur conformité avec les principes et les procédures pertinents 
(règle 105.5).  Cette innovation tient compte du commentaire du Comité d’audit
(paragraphe 23 du document WO/AC/4/2) : “Le Comité d’audit s’est félicité des 
mesures proposées tendant à confier de nouveau la responsabilité de rendre 
compte aux chefs de programme.  Cela mettrait un terme à la pratique actuelle 
selon laquelle tous les types de dépenses relatives à la mise en œuvre des 
programmes nécessitent l’autorisation du contrôleur, ce qui exonère les chefs de 
programme de la responsabilité de gérer leurs projets”. 

 
– Les modifications établissent un nouveau cadre réglementaire pour l’achat de 

biens et de services : le Secrétariat a profondément réformé en 2006 les 
procédures d’achat appliquées par l’Organisation.  La nouvelle version 
du Règlement financier et de son règlement d’exécution reprend les principes 
généraux de cette réforme dans le Règlement financier et ses principaux aspects 
pratiques dans le règlement d’exécution du Règlement financier.  D’autres aspects 
plus détaillés d’ordre administratif sont traités dans les instructions 
administratives.  Parmi les principes généraux relatifs à l’achat de biens et de 
services qui seront appliqués par le Secrétariat figurent l’obtention du meilleur 
rapport qualité/prix possible, le respect d’une concurrence libre et équitable, une 
procédure d’achat transparente, l’application de pratiques commerciales prudentes 
et l’intérêt bien compris de l’Organisation (article 5.11).

– Les modifications établissent un nouveau cadre réglementaire pour 
l’investissement des fonds au crédit de l’Organisation : la responsabilité du 
directeur général d’investir les fonds de l’Organisation est reconnue (articles 4.10 
et 4.11);  il peut demander l’avis d’un comité consultatif pour les placements
(constitué par lui et pouvant comprendre des personnes extérieures à 
l’Organisation ayant une large expérience financière (article 4.11);  
les investissements devront être dictés par le souci de réduire les risques au 
minimum et d’atteindre un taux de rendement raisonnable le plus élevé possible
(règle 104.10).
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– Les modifications établissent un cadre réglementaire pour l’audit interne : 
l’article 7.1 prévoit que la Charte de l’audit interne de l’Organisation, approuvée 
par les États membres, sera jointe au Règlement financier dont elle devient partie 
intégrante (actuellement, la Charte de l’audit interne adoptée par les assemblées 
des États membres en 2005 est en cours de révision dans un groupe de travail 
du PBC.  Jusqu ’à présent, ce groupe de travail a tenu deux sessions.  Une 
troisième session aura lieu en septembre 2007 avant les assemblées des États 
membres de l’OMPI).

– Les modifications renforcent le cadre réglementaire pour l’audit externe : 
l’article 8.2 prévoit que la durée du mandat du vérificateur externe des comptes 
sera de quatre ans au maximum, ce mandat étant renouvelable une fois seulement.  
Cette disposition vise à aligner l’OMPI sur les pratiques recommandées de 
l’INTOSAI en ce qui concerne les mécanismes d’audit financier des institutions
internationales2.  De la même façon, l’article 8.5 prévoit que, outre les audits 
financiers, le vérificateur externe des comptes peut également réaliser des audits 
de gestion tels qu’ils sont définis dans la déclaration commune du Groupe des 
vérificateurs externes de l’ONU.  Bien que le système actuel n’exclue pas que le 
vérificateur externe des comptes puisse réaliser des audits de gestion, le fait que 
le Règlement financier mentionne expressément l’audit de gestion est plus 
conforme aux pratiques recommandées en question.

10. L’attention des États membres est aussi attirée sur le fait que, sous réserve de leur 
approbation, la nouvelle version du Règlement financier et de son règlement d’exécution 
mentionnera le Comité d’audit.  Actuellement, la question du mand at du Comité d’audit de 
l’OMPI est examinée dans le Groupe de travail du PBC mentionné plus haut.  Jusqu’à 
présent, le groupe de travail a tenu deux sessions. Une troisième session aura lieu en 
septembre 2007, avant les assemblées des États membres.

V. PLAN DE MISE EN ŒUVRE

11. Un règlement financier et un règlement d’exécution du règlement financier clairs, 
concis et cohérents sont les fondements indispensables à des pratiques de gestion financière 
saines.  La révision du Règlement financier et de son règlement d’exécution constitue donc le 
point de départ d’une réforme approfondie des pratiques de gestion financière de 
l’Organisation.  En outre, dans un souci d’efficacité et afin d’arriver à une réforme effective et 
durable de la gestion de l’Organisation, le nouveau Règlement financier et son règlement 
d’exécution doivent être accompagnés parallèlement par un examen du Statut et Règlement 
du personnel (par exemple, en vue d’introduire des sanctions ou d’autres mesures appropriées 
en cas de violation du Règlement financier et de son règlement d’exécution par un membre du 
personnel), ainsi que par l’établissement de procédures respectueuses de l’éthique et de règles 
de divulgation financière.

12. En outre, ainsi que l’a souligné le Comité d’audit dans son rapport, le Règlement 
financier et son règlement d’exécution doivent être assortis d’ une étude globale des fonctions 
et procédures administratives et être complétés par l’établissement d’un système dit de 

2 Ibid., paragraphe 6.1 : “Le contrôleur externe/comité de commissaires aux comptes est nommé 
par l’organe directeur pour une période de quatre ans, renouvelable une seule fois.”
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planification des ressources de l’entreprise (ERP) dans l’ensemble de l’Organisation.  Enfin, 
ainsi que le Comité d’audit l’a aussi souligné, l’introduction du nouveau Règlement financier 
et de son règlement d’exécution doit être assortie d’un programme de formation étendu pour 
les chefs de programme et d’autres membres du personnel.

13. Compte tenu de ce qui précède, le Secrétariat a engagé des travaux sur les points 
suivants :

– étude des fonctions et procédures administratives (document WO/PBC/11/11),
– élaboration d’un projet de planification des ressources de l’entreprise (ERP) 

(document WO/PBC/11/14), et
– élaboration d’un programme de formation à l’intention des chefs de programme, 

des agents certificateurs, des agents ordonnateurs, des fonctionnaires habilités à signer 
les documents bancaires et d’autres membres pertinents du personnel.

14. Enfin, il est important de noter que le passage prévu, avant 2010, aux normes 
comptables internationales du secteur public (normes IPSAS) a aussi des incidences en ce qui 
concerne le Règlement financier de l’Organisation et son règlement d’exécution.  Ces 
incidences sont examinées de façon approfondie dans le document WO/PBC/11/7 intitulé
“Passage aux normes comptables internationales du secteur public (IPSAS) – Aperçu des 
principales incidences pour l’OMPI” .  Pour toutes les raisons indiquées dans le présent 
document, il n’est actuellement pas encore possible de déterminer toutes les modifications qui 
découleront des normes IPSAS.  Toutefois, afin de permettre au comité de cerner les 
dispositions sur lesquelles les normes IPSAS risquent très probablement d’avoir des 
répercussions, ces dispositions ont été signalées par un astérisque dans les propositions jointes 
au présent document.

VI. DATE D’ENTREE EN VIGUEUR

15. Le projet d’article 1.3 du Règlement financier contient la disposition suivante : 
“Le présent Règlement financier entre en vigueur le 1er janvier de la première année de 
l’exercice financier suivant la date de son adoption par l’Assemblée générale”.  Si les États 
membres approuvent les propositions ci-jointes, le nouveau système pourrait donc entrer en 
vigueur le 1er janvier 2008.  Sinon, il faudrait attendre le 1er janvier 2010.

16. Le comité est invité à donner son avis sur la question de savoir si le 1 er janvier 2008 
serait une date appropriée pour l’entrée en vigueur du nouveau Règlement financier et de son 
règlement d’exécution ou si, compte tenu de tous les éléments examinés dans le présent 
document, il serait préférable de fixer l’entrée en vigueur du nouveau système au 
1er janvier 2010.

17. Le comité est invité à

i) donner son avis sur le projet de 
règlement d’exécution figurant dans l’annexe 
du présent document;

 ii) donner un avis initial sur le projet de 
Règlement financier figurant dans l’annexe du 
présent document en vue de le recommander 
aux assemblées des États membres de 2007 
pour adoption;  et
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iii) donner son avis sur la date d’entrée en 
vigueur du nouveau Règlement financier et de 
son règlement d’exécution.

[Le projet de texte regroupant
le nouveau Règlement financier et

son règlement d’exécution suit]




